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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1. Préambule 
 Ce préavis fait suite aux  


 1 - préavis n° 2/2005 concernant la demande de financement de l’étude estimé à 
Fr. 173'000.--.  


 2 - préavis d’intention n° 12/2005, estimation du coût basé sur le m³ SIA.  


 3 - préavis n° 3/2006 demandant un crédit de Fr. 2'325'000.-- afin de financer les 
travaux. Ce montant comprend un montant de Fr. 100'000.-- représentant le 5 % 
pour « Réserves et imprévus » et un montant de Fr. 50'000.- pour des travaux 
non compris dans les soumissions. 


Dès l’acceptation du crédit pour la réhabilitation de la Grande Salle par le Conseil 
communal dans sa séance du 9 mars 2006, toutes les mesures ont été prises auprès 
des entreprises adjudicataires, selon la procédure imposée par la Loi sur les marchés 
publics, afin de préparer la mise en œuvre des travaux envisagés. 


Le 3 avril 2006, la démolition du castel poubelle, du perron d’entrée, de la façade Sud 
et du plancher intérieur est entreprise.  


A la vue de l’exiguïté du périmètre disponible autour du bâtiment, les installations de 
chantier doivent être déposées sur une partie des places de parc publiques du village. 


Les étapes de préparation, de fouilles pour les nouveaux raccordements aux 
collecteurs publics, de terrassements, de consolidations du bâtiment conservé, de 
construction de la nouvelle partie du bâtiment, de transformation et de rénovation de 
l’ancienne partie de notre Grande Salle se déroulent à un rythme soutenu. La période 
pluvieuse du deuxième trimestre 2006 retarde quelque peu l’avancement des travaux, 
mais dans l’ensemble et grâce à une météorologie plutôt clémente dès le mois de 
juillet, la réhabilitation de la Grande Salle est terminée à 95 % avant les fêtes de fin 
d’année. 


Durant le déroulement des travaux, la Municipalité a essayé de transmettre toutes les 
informations sur le déroulement du chantier à la Commission extraparlementaire pour 
avis préalable, soit les choix des matériaux, les décisions de modifications du projet et 
les adaptations en fonction des éléments découverts. Cinq séances formelles ont été 
organisées avec la Commission extraparlementaire du suivi des travaux et tous les 
procès-verbaux de chantier ont été transmis aux membres de cette commission. Le 
Conseil communal est également informé, dans le cadre des communications données 
par les Municipaux, à chaque séance du Conseil. 


L’exécution des travaux, les frais engagés et le versement des acomptes ont fait l’objet 
d’un suivi détaillé au fur et à mesure de l’avancement du chantier. Chacune des 
dépenses supplémentaires engagées a été répertoriée. Certaines d’entre elles ont dû 
être validées rapidement afin de ne pas retarder les entreprises présentes sur le 
chantier, d’autres ont pu faire l’objet d’analyses, de décisions et d’informations sous 
forme de communication. Malheureusement, et principalement pour le gros œuvre, les 
travaux supplémentaires réalisés, fouilles difficiles, modifications des collecteurs 
existants, reprise en sous-œuvre des fondations du bâtiment, drainages 
complémentaires et assainissement des anciens murs, n’ont été identifiés que courant 
novembre, suite au résultat des métrés des travaux effectués. 
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L’analyse et le contrôle des travaux supplémentaires exécutés démontrent que ces 
travaux étaient dans tous les cas indispensables et pour une bonne partie pas connus 
lors de l’établissement des soumissions. De plus, il nous apparaît que la réserve de 5 
% prévue dans le budget pour pallier aux travaux imprévus devrait, à l’avenir, être 
systématiquement de 10 %. Cette réserve ne doit pas servir à financer des décisions 
prises pour les travaux complémentaires. 


Malgré certaines critiques d’irréductibles nostalgiques de la Grande Salle de 1924, 
propriété de la Société de développement de Belmont jusqu’à son rachat par la 
Commune en 1984, la Municipalité reste convaincue que chacune des dépenses 
réalisées n’a pas été faite au hasard et sera profitable au maintien des activités de nos 
sociétés locales dans notre village et à une grande majorité des utilisateurs. 
 


2. Décisions prises en cours des travaux 
Les décisions suivantes, prises par la Municipalité, en accord avec la commission 
extraparlementaire et annoncées au Conseil communal, influencent de manière 
prépondérante le coût final des travaux : 
 


2.1. Piliers  
 


 Suppression d’un pilier sur deux au niveau rez inférieur  


 Suppression des deux piliers au niveau rez supérieur 
 Coût (annoncé au Conseil du 29.6.06)  Fr.  30'000.-- TTC 


 La composition hétéroclite des deux piliers du rez supérieur a contribué à leur 
démolition. Le coût de remplacement et les avantages de la suppression ont 
incité la Municipalité à prendre cette décision, également souhaitée par la 
Commission extraparlementaire. 


 


2.2. Toiture 
 
 L’intervention du charpentier a mis en évidence le mauvais état de la charpente 


dans les avant-toits, ce qui n’était pas visible depuis l’intérieur du bâtiment, mais 
visible seulement après dépose des tuiles et ouverture des berceaux. Nous 
avons annoncé au Conseil le 31.8.06 qu’un surcoût d’environ Fr. 143'500.-- était 
à craindre. Afin de limiter les dépenses et avec l’accord de la Commission 
extraparlementaire, nous n’avons changé que les arêtiers après avoir consolidé 
les autres poutres. Toute la charpente a été traitée contre les ravageurs, une 
sous-toiture (inexistante à l’origine) a été posée ainsi qu’une isolation thermique 
et un pare vapeur. Les anciennes tuiles ont été gardées et complétées par 
environ 1/3 de nouvelles.  


Ces travaux auraient dans tous les cas dus être réalisés à moyen terme, pour 
préserver notre Grande Salle 


Coût réel Fr. 111'391.15 TTC 
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2.3. Creuse en molasse 
 Supplément terrassement  
 (annoncé au conseil du 29.6.06) Fr. 13'000.-- TTC 
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2.4. Travaux complémentaires  
 Travaux annoncés au Conseil communal du 08.03.2007 pour un montant de 


Fr. 236'000.-- et correspondant à l’assainissement des murs de façade sous le 
radier, tuyaux enterrés étanches, escaliers extérieurs, consoles pour 
échafaudages, remblayage à la grue en façade sud, revêtement beige de la 
place, plus-value pour séparateur de graisses, etc.. Décisions prises au fur et à 
mesure des travaux. 
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3. Tableau de contrôle des dépenses par CFC 
CFC Travaux Montant 


PA HT 
Montant 
PA TTC 


Dépenses 
réelles TTC 


Réf. 
Explic.


211 Maçonnerie 397’000.
-


427'172.00 664’621.20 A 


214 Construction en bois 121’000.
-


130’196.00 115’315.15  


221 Façades en métal léger avec 
vitrages 


151’000.
-


162’476.00 168’182.70 B 


223 Protection contre la foudre 5’100.- 5’487.60 6’471.35 C 
224 Ferblanterie couverture 65’000.- 69’940.00 69’629.05  
230 Installations électriques 115’000.


-
123’740.00 129’743.25 D 


240 Installations de chauffage 101’000.
-


108’676.00 100’499.95  


244 Installations de ventilation 113’000.
-


121’588.00 119’801.90  


250 Installations sanitaires 84’000.- 90’384.00 86’906.90  
258 Agencements de cuisine 119’000.


-
128’044.00 114’511.10  


261 Ascenseur 48’000.- 51’648.00 52’032.60 E 
272 Ouvrages métalliques 12’000.- 12’912.00 35’600.00 F 
273 Menuiseries 78’000.- 83’928.00 119’286.45 G 
281 Revêtements de sols 94’000.- 101’144.00 98’600.00  
285 Plâtrerie peinture 54’000.- 58’104.00 116’270.05 H 
291 Honoraires architecte 187’000.


-
201’212.00 201’300.00  


292 Honoraires ingénieur civil 35’000.- 37’660.00 39’691.60 I 
293 Honoraires ingénieur électricien 28’000.- 30’128.00 27’115.20  
294 Honoraires ingénieur CVS 60’000.- 64’560.00 64’889.75  
296 Honoraires audiovisuels 2’000.- 2’152.00 2’000.00  
296 Honoraires géotechnicien 6’500.- 6’994.00 2’247.85  
296 Honoraires géomètre 2’500.- 2’690.00 11’583.00 J 
333 Eclairage scène 14’000.- 15’064.00 14’775.00  
334 Appareils audiovisuels 57’000.- 61’332.00 39’948.00  
339 Boucle acoustique 3’000.- 3’228.00 3’078.45  
400 Aménagements extérieurs 37’000.- 39’812.00 64'657.45 K 
511 Taxes 1’500.- 1’614.00 1’674.65  
524 Reproductions de documents 18’000.- 19’368.00 19’368.00  
583 Réserves env. 5 % 100’000.


-
107’600.00  


    
    


Travaux non compris dans les 
soumissions 


50'000.- 53’800.00 
 


 


Ancienne Toiture  111’391.15 L 
Obturation coupe feu  2’700.00 M 
Acousticien  1’452.60 N 
Constats immeubles riverains  5’777.15 O 
Achats petits matériels et divers  4’451.10 P 
Vaisselle et casseroles  6’399.05 Q 
Palissades extérieures  19’983.10 R 
Complément scène et régie  15’555.35 S 
Rideaux  9’023.40 T 
Stores Velux  661.95 U 


Tr
av


au
x 


ho
rs


 C
FC


 


Assurance travaux de construction  5’211.70 V 
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Bouquet de chantier et divers  2’233.00 W  
Réserve pour petites finitions  10’000.00 X 


    
  2’322’653.6


0 
2'684'640.15  


 Dépassement du budget 361'986.55 
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4. Tableau de répartition des dépassements par et hors CFC 
réf CFC Libellé Divers et 


imprévus TTC 
non compris 


dans sou-
missions TTC 


toiture TTC 


Maçonnerie :  + 237'449.20    
échafaudage 17'900.00   
modification du projet 102'300.00   


A 211 


travaux supplémentaires 117'249.20   
Façade métal et vitrages :  + 5'706.70    
fenêtre coulissante supplémentaire 4'000.00   
adaptations 636.10   


B 221 


autocollants sur vitrages rez inf. 1'070.60   
Protection contre la foudre :  + 983.75    C 223 
compléments obligatoires 983.75   
Installations électriques :  + 6'003.25    
prises complémentaires sur la scène et pour 
les projecteurs 


2150.00   
D 230 


pose de lumière de sécurité au sol 3'853.25   
Ascenseur :  + 384.60    E 261 
serrures pour appel 384.60   
Ouvrage métallique :  + 22'688.00    
escalier de secours et main courante 9'143.45   
création des tiroirs sous scène  8'793.05  


F 272 


adaptations des barrières intérieures 4'751.50   
Menuiseries :  + 35’358.45    
panneaux de couleurs rez inf. 6'878.90   
augmentation de la largeur des portes 3'249.50   
face des tiroirs scène et armoires audio 8'616.05   
modification de l’ancienne porte d’entrée  8'214.10   
moulure de la voûte de la scène  2'188.00  
armoires des gaines techniques 4'772.05   


G 273 


diverses adaptations de l’ancienne salle 1'439.85   
Plâtrerie et peinture :  + 58'166.05    
reprise sommier métal et embrasures 8'572.50   
peinture du fond de scène  1'918.35  
divers compléments nécessaires 26'034.70   
peinture façade ancien bâtiment  8'844.15  


H 285 


peinture intérieur ancienne salle  12'796.35  
Ingénieur civil :  + 2031.60    I 292 
Complément d’étude pour sommier et toiture 2'031.60   
Géomètre :  + 8'893.00    J 296 
Compléments de relevés d’implantations et 
d’altitude 


8'893.00   


Aménagements extérieurs :  + 24'845.45    
rocailles 6'285.00   


K 400 


grilles d’évacuation et bordures 18'560.45   
L  Réfection ancienne toiture   111'391.15 
M  Obturations coupe feu 2'700.00   
N  Acousticien 1'452.60   
O  Constats immeubles riverains 5'777.15   
P  Achats de petits matériels par concierge 4'451.10   
Q  Vaisselle et casseroles 6'399.05   
R  Palissades extérieures 19'983.10   
S  Compléments charpente de la scène  15'555.35  
T  Rideaux et lambrequins  9'023.40  
U  Stores des Velux 661.95   
V  Assurance travaux de construction 5'211.70   
W  Bouquet de chantier et verrée 2'233.00   
X  Réserve pour diverses finitions 10'000.00   
  TOTAUX par colonne 426'839.80 59'118.65 111'391.15 
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réf CFC Libellé Divers et 


imprévus TTC 
non compris 


dans sou-
missions TTC 


toiture TTC 


  report TOTAUX par colonne 426'839.80 59'118.65 111'391.15 
  Dont à déduire :    
  soldes positifs des CFC ./. 73'963.05   
  réserves prévues dans préavis ./. 107'600.00 ./. 53’800.00  
  TOTAUX des dépassements par colonne 245'276.75 5'318.65 111'391.15 
  Totaux cumulés   361'986.55 


 
 
 


5. Mobilier et aménagements complémentaires proposés 
5.1. Tables 


 


Afin qu’il y ait suffisamment de tables en cas d’utilisation simultanée des deux 
niveaux de la Grande Salle, nous devons faire l’achat de 20 tables 
supplémentaires.  


De plus, les anciennes tables actuellement utilisées au refuge des Bas-Monts 
ayant fait leur temps, il faudrait faire l’achat de 10 tables supplémentaires pour 
celui-ci.  


Nous proposons l’achat de 30 tables pour la Grande Salle, ce qui nous 
permettrait de transférer 10 anciennes tables de la Grande Salle aux Bas-Monts. 
Actuellement, nous en avons 22 à la Grande Salle, pouvant accueillir 6 
personnes chacune. Le modèle le plus approchant des actuelles, même 
dimension, coûte Fr. 787.-- plus TVA, avant rabais de 25 % dès 20 pièces. 


Coût des 30 tables 170X70X75, rabais déduit, Fr. 19'053.30 TTC 


Nous aurons ainsi la possibilité de placer : 


 25 tables dans la salle de spectacle (150 personnes) 


 3 tables dans le foyer pour un buffet 


 14 tables dans le réfectoire (80 personnes) 


ce qui donne un total de 42 tables pour la Grande Salle et la possibilité de 
transférer 10 tables au refuge des Bas-Monts. 


Les anciennes tables "héritées de la Grande Salle", actuellement au Refuge des 
Bas-Monts, seront stockées en réserve pour diverses manifestations. 
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5.2. Chaises 
 


Lors de la séance du Conseil du 7 décembre 2006, une série de chaises a été 
soumise à la critique des Conseillers. Il s’avère que quatre modèles sont sortis 
nettement en tête, mais dans un mouchoir de poche, les numéros 7, 8, 5 et 3, 
pour ceux qui se souviennent (voir ci-dessous l’image de la chaise gagnante). 
Les prix de ces quatre modèles se situent dans une fourchette entre Fr. 206.-- et 
Fr. 360.--. En fonction de ce résultat, la Municipalité a opté pour le modèle le 
moins cher, soit le n° 8 dont le prix est de Fr. 206.-- plus TVA, avant rabais de 25 
%. Ces nouvelles chaises seront uniquement pour la salle de spectacle. Lors de 
la première séance du Ciné-club, les 140 chaises actuelles n’ont pas suffit. Nous 
avons dû faire appel à une vingtaine de chaises pliables. 


Les anciennes chaises actuelles de la Grande Salle seront réparties entre le 
refuge des Bas-Monts (60) et le réfectoire de la Grande Salle (80).  


 
Coût pour 150 chaises rembourrées, y.c. trou de prise et accouplement chaise - 
chaise, rabais 25 % déduit, Fr. 24'936.30 TTC 


Nous aurons ainsi la possibilité de placer : 


 150 chaises rembourrées dans la salle de spectacle  


 80 chaises dans le réfectoire  


ce qui donne un total de 230 chaises pour la Grande Salle et la possibilité de 
transférer 60 chaises au refuge des Bas-Monts 


Les anciennes chaises pliables "héritées de la Grande Salle" seront stockées en 
réserve pour diverses manifestations. 
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5.3. Escaliers de scène et podium, banc d’angle extérieur, portail extérieur et 


installation d’un système de prise de son et de retour sur haut-parleurs 
pour les deux niveaux 
Afin de permettre un accès à la scène depuis la salle de spectacle et créer une 
avant-scène, nous avons la possibilité de placer des escabeaux et strapontins 
dernièrement acquis pour la salle de gym, moyennant quelques adaptations en 
hauteur par un menuisier. Estimation Fr. 1’000.- TTC 


Nous souhaitons également réaliser un banc d’angle sous le couvert extérieur et 
placer un portail entre l’angle de la façade sud-est et la palissade, afin de 
privatiser l’accès devant le réfectoire pour un coût de Fr. 10'000.- TTC 


L’installation audio devrait être complétée pour permettre une prise de son par 
micro sur la scène et un retour sur haut-parleurs du rez inférieur, pour répondre 
au besoin des organisateurs du loto. Estimation Fr. 2'000.- TTC 


Coût (estimation) Fr. 13'000.-- TTC 


 
 


5.4. Vasques à fleurs 
Afin de masquer les couvercles des séparateurs de graisse, de limiter le parcage 
sauvage des véhicules et de préserver la place de couleur claire, nous 
souhaitons acquérir 6 vasques à fleurs identiques. 


6 vasques à fleurs au prix de Fr. 1'800.- Fr. 10’800.-- TTC 


 
 


6. Récapitulation du crédit complémentaire demandé 
Total du dépassement du budget selon tableau de contrôle 
des dépenses par CFC, point 3 du préavis : Fr. 361'986.55


Arrondi à   Fr. 362'000.00 


Mobilier et aménagements complémentaires (achats non effectués) 


Tables Fr. 19'053.30 


Chaises Fr. 24'936.30 


Escaliers de scène et podium etc. (estim.) Fr. 13'000.-- 


Vasques à fleurs Fr. 10'800.-- 


 Fr. 67'789.60 


Arrondi à    Fr.  68'000.00


 


Montant TTC   Fr. 430'000.-- 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°11/2007 du 23 avril 2007,  


• ouï le rapport de la Commission des finances, 


• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


1. d’allouer à la Municipalité un montant de Fr. 362'000.-- destiné à financer les travaux 
supplémentaires de réhabilitation et d’agrandissement de la Grande Salle; 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale alimentées par un emprunt auprès d’un établissement financier et 
comptabilisé sur le compte de bilan n° 9170.34 « Réhabilitation et agrandissement de la 
Grande Salle »; 


3. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités 
égales sur 30 ans au maximum, après utilisation du fonds de rénovation de la Grande 
Salle et comptabilisées sur le compte n° 355.3316.00 « Amortissement du crédit d’étude 
et travaux de réhabilitation et d’agrandissement de la Grande Salle »; 


4. d’allouer à la Municipalité un montant de Fr. 68'000.-- destiné à financer l’achat de 
mobilier (tables et chaises) et des compléments pour la Grande Salle mentionnés au 
point 5 du préavis; 


5. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale alimentées par un emprunt auprès d’un établissement financier et 
comptabilisé sur le compte de bilan n° 9170.49 « Achat mobilier de la Grande Salle »; 


6. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par annuités 
égales sur 10 ans au maximum, et comptabilisées sur le compte n° 355.3313.00 
« Amortissement du mobilier de la Grande Salle». 


 
 Le Municipal des bâtiments 
 G. Moser 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 14 mai 2007 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 11/2007 : 
 
Demande de crédit complémentaire pour la 
réhabilitation et l’agrandissement de la grande salle. 
Demande de crédit pour l’achat de mobilier. 


 
 
    


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 29 mai 2007 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. J-M. Mayor, Président 


  M. M-E. Favre, 1er Vice-Président (excusé) 


  M. Ch. Dupertuis, 2ème Vice-Président (excusé) 


  Mme C. Jacquat, secrétaire 


  Mme I. Gaillard, secrétaire suppléante 


  M. R. Sommer 


 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


(renforcée par M. Gamboni)  Mme Ch. Dupertuis 


  Mme C. Schiesser    


  M. Ph. Michelet 


  M. G. Moser 


Commission technique : M. J-P. Chappalay, Président 


  M. J-C. Benoit 


  M. D. Kupper 


Commission des Finances : M. J-P Bolay, Président 


  M. M. Henchoz (excusé) 


  Mme H. Pinto 


   


  







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
 PREAVIS 11/2007 


Préambule 
 
Ce préavis contient 2 thèmes bien distincts sur lesquels nous devons nous prononcer, soit : 


 Crédit complémentaire pour la transformation de la grande salle (travaux d’ailleurs 
déjà effectués) 


 Crédit pour l’achat de matériel pour la grande salle et les extérieurs. 
 
Ces deux thèmes sont bien séparés dans le préavis et nous les aborderons également de 
façon distincte. 
 
1. Travaux de transformation de la grande salle 
 
Nous devons nous prononcer sur un crédit complémentaire de CHF 362'000.- pour des 
travaux effectués et terminés. Dés lors, il s’agit, à notre point de vue, de contrôler si  ces 
dépenses supplémentaires sont justifiées et si elles sont la suite d’évènements non 
prévisibles au moment de l’établissement du budget. 
 
Nous devons distinguer deux types de dépenses : 


 Les dépenses imprévisibles dues à des évènements imprévisibles apparaissant 
pendant le chantier. 
Ce genre de frais devrait normalement être compensé par la réserve de CHF 
100’000.- (CFC 583 du tableau page 11) et les CHF 50'000.- prévus pour travaux 
non compris dans la soumission. 


 Les dépenses supplémentaires dues à des décisions prises en cours de travaux. 
Dans cette catégorie, il faut mentionner l’élimination de certains piliers (proposé par 
la commission extra-parlementaire) et la réfection de la charpente (il paraissait plus 
économique de faire ces travaux indispensables pendant la réfection que plus tard). 
Nous tenons à mentionner que ces travaux ont reçu l’aval de la Commission des 
finances avant leur exécution. 


 
L’analyse des dépenses que nous appelons « imprévisibles » démontre que le poste le plus 
important est le CFC 211 maçonnerie avec un dépassement de CHF 249'449.20. La 
Commission extra-parlementaire a été informée régulièrement du pourquoi et du comment 
de ces travaux complémentaires et le Conseil a reçu une information le 8.3.2007. 
Il est à relever que cette somme élevée est la résultante de décisions prises au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux ; aucune décision n’était en soi importante 
financièrement, mais les montants cumulés aboutissent à une somme relativement élevée. 
 
Nous ne voudrions manquer de mentionner que le maître d’œuvre a tout fait pour limiter les 
hausses ; pour exemple, les travaux complémentaires d’ingénieurs n’ont pas été rétribués 
au pourcentage, mais au forfait. 
 
Conclusions du point 1 
 
Le chantier de la grande salle a été un chantier complexe comme il en va souvent des 
rénovations avec les bonnes et mauvaises surprises. Car des bonnes surprises, il y en a 
aussi eu, comme le montre également le tableau en page 11 du préavis où certaines 
dépenses réelles sont inférieures au préavis. 
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Nous avons le sentiment – partagé par notre représentant dans la Commission extra-
parlementaire – que ce chantier pas évident a été l’objet d’un suivi intensif, suivi qui a 
permis de compresser les frais supplémentaires au maximum. De même, l’information 
donnée pendant toute la période des travaux est considérée comme bonne et le dossier 
technique mis à notre disposition le confirme. 
Nous partageons entièrement l’avis de notre Municipalité consistant à prévoir dorénavant  
10% du budget de travaux futurs pour imprévus, mais uniquement pour des travaux de 
rénovation d’une certaine ampleur. 
Et, cerise sur le gâteau, notre Municipalité nous a certifié que nous sommes au bout de nos 
surprises et qu’il n’y aura plus de rallonge demandée. 
Que les esprits chagrins se rassurent ! Nous refusons de croire que notre exécutif ait 
pratiqué la politique du saucisson, politique consistant à oublier volontairement certains 
coûts pour mieux faire passer la pilule. 
 
 
2. Mobilier et aménagements complémentaires 
 
A toutes fins utiles, nous rappelons que cette demande de crédit n’a rien de surprenant, car 
nous savions, en acceptant la rénovation de la grande salle, qu’il y aurait du matériel à 
rénover. 
Et pour ceux qui n’auraient pas pris leur calculette, le crédit demandé de CHF 68'000.- 
représente à peine le 3% du coût de la rénovation ! 
Prenons les objets un à un sous la loupe : 
 
a) Tables et chaises 
 
La quantité et la qualité de matériel neuf souhaitée, le plan de rotation du matériel ancien 
nous paraissent tout à fait cohérents. 
Le fournisseur de chaises propose l’achat de 10 à 15 placets rembourrés à CHF 42.- / pièce 
à titre de réserve pour échange dans le futur. La Municipalité n’en fait pas état dans la 
demande de crédit. La Commission des finances pense qu’il serait judicieux de faire 
l’acquisition de ces placets de rechange, étant donné qu’il s’agit de la partie la plus fragile de 
la chaise, partie exposée à des risques de dégâts dus aux rangements successifs ou à des 
déprédations espérons involontaires. 
 
b) Aménagements complémentaires 
 
Nous nous sommes posés la question de l’utilité du banc d’angle, car s’il devenait le pôle de 
réunions nocturnes, cela pourrait engendrer des nuisances pour les habitations 
environnantes. Cela ne semble pas être un grand souci pour nos autorités, des 
rassemblements ayant lieu aujourd’hui déjà. Par contre, le manque se fait sentir la journée 
où bien des promeneurs et personnes âgées ne savent pas où s’asseoir. 
Alors, soyons optimistes et que le nouveau banc devienne un lieu de rencontre et de 
dialogue. Ramuz s’en réjouirait ! 
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c) Vasques à fleurs 
 
A ce sujet, nous avons eu un échange d’idées intéressant avec le Président de la 
Commission technique ; comme elle, nous estimons qu’il faut réduire à 5 le nombre de 
vasques et remplacer l’une d’elles (celle qui est censé interdire l’accès des véhicules à la 
petite place devant l’entrée inférieure) par un portique articulé. Cela permettra, tout en 
condamnant l’entrée de la place, de donner un accès facilité aux engins de la commune et 
pour d’éventuelles manifestations. 
Cela n’influence en rien le crédit demandé, car un tel portique articulé n’est pas plus cher  
qu’une vasque à fleurs.  
 
 
Conclusions du point 2 
 
Le crédit demandé nous paraît justifié et correspondant à une approche réaliste, sous 
réserve de notre proposition sous point c). La Commission des finances se veut d’être 
attentive aux dépenses, voire sévère, mais pas mesquine. Bien sûr que nous pourrions vivre 
sans, mais à quoi sert un bel écrin sans un beau bijou à l’intérieur ! 
Et pourquoi ne pas espérer – les conseillers ayant leurs popotins calés bien 
confortablement -, que les séances du Conseil en seront d’autant plus animées ! 
 
Conclusion finale 
 
Au vu de ce qui a été développé ci-dessus, la Commission des finances se rallie aux 
conclusions du préavis 11/2007 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la commission : 


Jean-Pierre Bolay  ............................................................................ 
Président et rapporteur 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Christine Juillerat ............................................................................ 


Helene Pinto ............................................................................ 


Jean-Marc Pasche ............................................................................ 


 


 


Belmont, le 22 juin 2007 
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Rapport de la Commission technique au 
Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 
Préavis N° 11/2007 


Demande de crédit complémentaire pour la réhabilitation et l’agrandissement  
de la Grande salle. Demande de crédit pour l’achat du mobilier 


 
 


Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les conseillers, 
 
La séance de présentation s’est tenue le 29 avril à la Salle des conférences du Centre 
administratif. 
Etaient présents: 
- pour le Conseil: M. Jean-Marc Mayor, Président, Mmes Claudine Jacquat, secrétaire et 


Isabelle Gaillard ainsi que M. Roland Sommer, scrutateur. 
- la Municipalité au complet, assistée de M. Dominique Gamboni. 
- pour la Commission des finances: M. Jean-Pierre Bolay, président, et Mme Hélène Pinto. 
- pour la commission technique: MM. Jean-Claude Benoit, Daniel Kupper et Jean-Pierre 


Chapalay, Président/rapporteur. 
 
D’un commun accord avec la Commission des finances, la commission technique n’a traité 
que la demande de crédit pour l’achat du mobilier. 
 
Le service technique nous a assuré que les nouvelles chaises et les nouvelles tables peuvent 
être rangées dans les tiroirs situés sous la scène. L’escalier de scène et le podium ainsi que 
l’installation d’un système de prise de son et de retour sur haut-parleurs pour les deux niveaux 
vont apporter un plus à notre grande salle, notamment lors des manifestations et soirées des 
sociétés locales. 
 
Nous pensons également que l’aménagement d’un banc d’angle sous le couvert extérieur et la 
pose d’un portail afin de limiter l’accès devant le vitrage du niveau inférieur sont judicieux. 
Concernant les vasques à fleurs, nous suggérons que la vasque destinée à empêcher l’accès 
des véhicules sur la placette devant l’entrée inférieure soit remplacée par un poteau ou une 
barrière amovible permettant l’accès momentané à l’espace plat aux minibus des EMS 
amenant leurs résidents aux réunions des aînés, aux véhicules d’entretien et, cas échéant, aux 
utilisateurs et traiteurs. 
 
Sur la base des devis qui nous ont été remis, nous avons constaté que la dépense globale de 
Fr. 68'000.00 est parfaitement justifiée. 
 
Au vu de ce qui précède, la commission technique, vous propose d’accepter les points 4, 5 et 
6 des conclusions du préavis N° 11/2007 concernant la demande de crédit pour l’achat du 
mobilier. 
 
Belmont, le 25 juin 2007 
 
 
 
Jean-Pierre Chapalay   Jean-Claude Benoit   Daniel Kupper 
Président/Rapporteur 





